

Séance ordinaire du 2 octobre 2025

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ D’ANGE-GARDIEN

À une séance ordinaire du Conseil de la Municipalité d’Ange-Gardien, tenue le 2 octobre 2025, à 20 h 00, au 249, rue Saint-Joseph à Ange-Gardien, à laquelle sont présents les conseillers suivants : M. Jonathan Alix, M. Charles Choquette, Mme Marie-Ève Goos, M. Rhéal Grenier et M. Éric Ménard. 

Formant quorum sous la présidence de Monsieur Yvan Pinsonneault, maire.

Madame Brigitte Vachon, directrice générale est également présente.

Monsieur Benoit Pepin est absent.


ORDRE DU JOUR

	1    Ouverture de la séance

	2    Adoption de l’ordre du jour


	3    Adoption du procès-verbal de la séance antérieure 
     

	
	3.1
	Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 8 septembre, 19 h 


	4             Administration générale

	
	4.1
	Liste des comptes à payer 

	
	
	4.1.1 Liste des comptes à payer 2025


	
	4.2
	Conseil municipal 
4.2.1 Demande de divers organismes
4.2.2 Adoption du règlement numéro 924-25 autorisant la modification de l’entente relative
         à la cour municipale commune de la Ville de Saint-Césaire


	
	4.3   Gestion financière et administrative
          4.3.1 Office d’Habitation Haute-Yamaska-Rouville– Adoption des révisions budgétaires révisé
                    numéro 3/2025 daté du 26 août 2025      
           4.3.2 Paiement des heures accumulées
           4.3.3 Nouvelle grille tarifaire avec la SPA des Cantons 2026
           4.3.4 Demande de paiement des heures de vacances
           4.3.5 Dépôt des états comparatifs au 30 septembre 2025


	
	4.4
	Service des Incendies

	
	
	4.4.1 Rapports d’événements  
 4.4.2 Achat d’une laveuse à Bunker


	5
	
Transport & bâtiment

	
	5.1
	Voirie & réseau routier
5.1.1 Décompte progressif numéro 3 – Correction de pavage 2024 et acceptation définitive
         des travaux.
5.1.2 Demande de renouvellement d’autorisation de traverser – Véhicules hors route
5.1.3 Décompte progressif numéro 10 – Construction patinoire multisport couverte
5.1.4 Décompte progressif numéro 11 – Construction patinoire multisport couverte
5.1.5 Décision du conseil – Entente avec la municipalité de Saint-Alphonse-de-Granby
         pour le chemin de la Grande-Ligne
5.1.6 Entente intermunicipale relative à la réfection d’une partie du chemin de la
         Grande-Ligne

	
	5.2
	Bâtiment et terrain 
5.2.1 Projet d’aménagement d’une aire de stationnement et drainage d’un terrain de soccer


	6
	Hygiène du milieu

	
	6.1 Réservoir, Réseau de distribution d’eau et usine épuration
           6.1.1 Demande d’intervention dans le Grand cours d’eau 
           6.1.2 Demande d’intervention dans le cours d’eau Bissonnette branche 3 


	7
	Aménagement, urbanisme et développement

	
	7.1


	Aménagement, urbanisme et zonage
7.1.1 Adoption du deuxième projet de règlement numéro 923-25 modifiant le règlement de zonage 
         numéro 617-05 et ses amendements concernant la révision de la superficie brute de
         plancher commercial maximale dans certains secteurs ainsi que la disposition relative
         à l’agrandissement dérogatoire et le nombre de cases de stationnement dans le cas de
         certains usages commerciaux


	8
	Loisirs et culture

	
	8.1
	Activités récréatives et culturelle
8.1.1 Organisation du camp de jour 2026 – Dépôt du rapport fin d’été 2025
8.1.2 Organisation Plaisir d’hiver 2026
8.1.3 Activité familiale / spéciale relâche intermunicipale
8.1.4 Tarification pour des ateliers de soccer au gymnase


	
	  8.2    Infrastructure

	9
	Divers & affaires nouvelles

	
	

	
	Période de questions

	10
	
	 Levée de la séance



RÉSOLUTION 10-204-25
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Jonathan Alix et résolu d’adopter l’ordre du jour.

Adopté à l’unanimité.

RÉSOLUTION 10-205-25
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 8 SEPTEMBRE, 
19 H

Il est proposé par M.  Rhéal Grenier, appuyé par Mme Marie-Ève Goos et résolu d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 8 septembre, 19 h.

Adopté à l’unanimité


RÉSOLUTION 10-206-25
ADOPTION DES COMPTES À PAYER 2025

La directrice générale, Brigitte Vachon, dépose la liste des déboursés ainsi que la liste des comptes à payer du 1er septembre 30 septembre 2025.

Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Jonathan Alix et résolu d’autoriser le paiement des comptes apparaissant à la liste des comptes ci-après résumés : 

· Fournisseurs :                             244 480,66 $
· Déboursés directs :                      305 412,23 $
· Salaires :                                       56 640,65 $
Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 10-207-25
DEMANDE DE DIVERS ORGANISMES

En réponse aux demandes d’aide financière reçues depuis la dernière séance du conseil, il est proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par Mme Marie-Ève Goos et résolu :

· D’autoriser l’achat de 8 poinsettias de l’organisme Au Diapason.
· D’accorder un montant de 100 $ à la FADOQ, pour le dîner de Noël qui se tiendra le 29 novembre 2025.
Adopté à l’unanimité.







[bookmark: _Hlk210373820]RÉSOLUTION 10-208-25
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 924-25 AUTORISANT LA MODIFICATION DE L’ENTENTE RELATIVE À LA COUR MUNICIPALE COMMUNE DE LA VILLE DE SAINT-CÉSAIRE

Il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Charles Choquette et résolu d’adopter le règlement numéro 924-25 autorisant la modification de l’entente relative à la cour municipale commune de la Ville de Saint-Césaire.

Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Hlk210374013]RÉSOLUTION 10-209-25
OFFICE D’HABITATION HAUTE-YAMASKA-ROUVILLE – ADOPTION BUDGET RÉVISÉ # 3/2025 DU 26 AOÛT 2025

Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Rhéal Grenier et résolu d’accepter le budget révisé # 3/2025 de l’Office d’Habitation de la Haute-Yamaska-Rouville pour l’ensemble immobilier numéro 2198 daté du 26 août 2025, faisant passer la contribution de la Municipalité de 3 828 $ à 3 841 $.

Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Hlk210374049]RÉSOLUTION 10-210-25
PAIEMENT DES HEURES ACCUMULÉES

Il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Jonathan Alix et résolu d’autoriser le paiement des heures accumulées aux employés municipaux, selon les recommandations de madame Brigitte Vachon, directrice générale, ainsi que du rapport préparé par la directrice des Services administratifs, madame Carole Latour, soumis aux membres du conseil.

Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Hlk210374091]RÉSOLUTION 10-211-25
NOUVELLE GRILLE TARIFAIRE AVEC LA SPA DES CANTONS 2026

Il est proposé par Mme Marie-Ève Goos, appuyé par M. Rhéal Grenier et résolu d’adopter la nouvelle grille tarifaire pour les services de la S.P.A. des Cantons, et ce, à compter du 1er janvier 2026 et de payer les frais administratifs annuels de 500 $.

Adopté à l’unanimité.




[bookmark: _Hlk210374376]RÉSOLUTION 10-212-25
DEMANDE DE PAIEMENT DES HEURES DE VACANCES

Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Jonathan Alix et résolu de compenser 123.5 heures de vacances accumulées de 2024 à M. Stéphane Déragon.

Adopté à l’unanimité.


DÉPÔT DES ÉTATS COMPARATIFS AU 30 SEPTEMBRE 2025

Madame Brigitte Vachon, directrice générale et greffière-trésorière, procède au dépôt des états comparatifs des revenus et dépenses au 30 septembre 2025.


RAPPORT DES INTERVENTIONS DU SERVICE DES INCENDIES
[bookmark: _Hlk123811322]La directrice générale et greffière-trésorière, madame Brigitte Vachon, procède au dépôt du rapport des interventions du Service des incendies.


RÉSOLUTION 10-213-25
ACHAT D’UNE LAVEUSE POUR BUNKER

Considérant une demande du Service des incendies concernant l’achat d’une laveuse pour les bunkers, monsieur Éric Lepage, a demandé des soumissions à trois entreprises, soit :

	Soumissionnaire
	Prix avant taxes

	Lavanett Equipment
	16 645 $

	Dalex Jacar Québec
	11 000 $

	LavXel
	14 861 $



En conséquence, il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Éric Ménard et résolu d’autoriser l’achat d’une laveuse à BUNKER, selon la soumission reçue de la compagnie Dalex Jacar Québec, au montant de 11 000, taxes en sus.

Adopté à l’unanimité.







RÉSOLUTION 10-214-25
DÉCOMPTE PROGRESSIF NUMÉRO 3 – CORRECTION DE PAVAGE 2024 – ACCEPTATION DÉFINITIVE DES TRAVAUX

Considérant la recommandation de paiement de la compagnie Tetra Tech QI Inc., en date du 8 septembre dernier, pour les travaux de correction de pavage 2024, il est proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par Mme Marie-Ève Goos et résolu d’autoriser le paiement du décompte progressif numéro 3, au montant de 9 497,36 $, taxes incluses, à Construction Techroc Inc.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 10-215-25
[bookmark: _Hlk182301345]DEMANDE DE RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION DE TRAVERSER – VÉHICULES HORS ROUTE

Il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Éric Ménard et résolu de renouveler l’autorisation du schéma de traverses des chemins de la municipalité d’Ange-Gardien pour les véhicules hors routes (VTT) pour l’année 2025-2026.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 10-216-25
DÉCOMPTE PROGRESSIF NUMÉRO 10 – CONSTRUCTION PATINOIRE MULTISPORT COUVERTE

Considérant la réception du décompte progressif numéro 10 de la compagnie Tetra Tech QI Inc., en date du 12 septembre dernier, pour la construction de la patinoire multisport couverte, il est proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par M. Charles Choquette et résolu d’autoriser le paiement du décompte progressif numéro 10 au montant de 65 402,18 $, taxes incluses, à Construction CPB Inc. 

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 10-217-25
DÉCOMPTE PROGRESSIF NUMÉRO 11 – CONSTRUCTION PATINOIRE MULTISPORT COUVERTE

Considérant la réception du décompte progressif numéro 11 de la compagnie Tetra Tech QI Inc., en date du 25 septembre dernier, pour la construction de la patinoire multisport couverte, il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par Mme Marie-Ève Goos et résolu d’autoriser le paiement du décompte progressif numéro 11 au montant de 21 845,25 $, taxes incluses, à Construction CPB Inc. 

Adopté à l’unanimité.

RÉSOLUTION 10-218-25
DÉCISION DU CONSEIL – ENTENTE AVEC LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE-DE-GRANBY POUR LE CHEMIN DE LA GRANDE-LIGNE

  	Considérant qu’une demande d’aide financière a été déposée au PAVL (programme d’aide à la voirie locale) en 2025 par la municipalité de Saint-Alphonse-de-Granby, par l’entremise de Tetra Tech, pour le projet de réfection du Chemin de la Grande-Ligne;

Considérant que les municipalités d’Ange-Gardien et de Saint-Alphonse-de-Granby avaient conclu une entente concernant l’entretien de ladite route selon laquelle la municipalité de Saint-Alphonse-de-Granby était responsable de l’entretien et en contrepartie, la municipalité d’Ange-Gardien devait verser une contribution financière annuelle à cet effet à Saint-Alphonse-de-Granby;

Considérant que les municipalités d’Ange-Gardien et de Saint-Alphonse-de-Granby considèrent qu’il y a lieu de revoir l’entente actuelle relative à l’entretien du chemin et à conclure une entente particulière pour le projet de réfection du Chemin de la Grande-Ligne, lequel consiste en des travaux de réfection, des travaux de drainage (changement de ponceaux) et des travaux de surface (pulvérisation et pavage) dépassant les limites d’application d’une entente relative à l’entretien du chemin;

	En conséquence, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Rhéal Grenier et résolu : 

Que la municipalité d’Ange-Gardien mandate Morency, Société d’avocats s.e.n.c.r.l, conjointement avec la municipalité de Saint-Alphonse-de-Granby, afin de rédiger une entente intermunicipale relative à l’entretien du chemin de la Grande-Ligne à intervenir entre les municipalités d’Ange-Gardien et de Saint-Alphonse-de-Granby comprenant une répartition équitable des coûts d’entretien entre les deux municipalités pour chaque année de l’entente;

Que la municipalité d’Ange-Gardien confirme sa participation à l’entente intermunicipale relative à l’entretien du Chemin de la Grande-Ligne à intervenir entre les municipalités d’Ange-Gardien et de Saint-Alphonse-de-Granby;

Que la municipalité d’Ange-Gardien mandate Morency, Société d’avocats s.e.n.c.r.l, conjointement avec la municipalité de Saint-Alphonse-de-Granby afin de rédiger une entente intermunicipale relative à  la réfection du chemin de la Grande-Ligne entre les municipalités d’Ange-Gardien et de Saint-Alphonse-de-Granby conditionnellement à l’obtention d’une subvention dans le cadre de l’appel de projets 2025 du PAVL (programme d’aide à la voirie locale), ladite entente devant prévoir une répartition équitable du coût des travaux entre les deux municipalités pour la réfection du Chemin de la Grande-Ligne;

Que la municipalité d’Ange-Gardien confirme sa participation à l’entente intermunicipale relative à la réfection du chemin du Chemin de la Grande-Ligne à intervenir entre les municipalités d’Ange-Gardien et de Saint-Alphonse-de-Granby, conditionnellement à l’obtention d’une subvention dans le cadre de l’appel de projets 2025 du PAVL (programme d’aide à la voirie locale);

Que la municipalité d’Ange-Gardien assumera la moitié des frais encourus pour la préparation de l’entente avec la municipalité de Saint-Alphonse-de-Granby.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 10-219-25
ENTENTE INTERMUNICIPALE RELATIVE À LA RÉFECTION D’UNE PARTIE DU CHEMIN DE LA GRANDE-LIGNE
E                     
                       Considérant que les municipalités de Saint-Alphonse de Granby et d’Ange-Gardien désirent se prévaloir des dispositions des articles 75, 76 et 77 de la Loi sur les compétences municipales (RLRQ c C-47.1) pour conclure une entente relative la réfection d’une voie publique qui longe la limite de leurs territoires, soit le chemin de la Grande-Ligne;

Considérant qu’une municipalité peut, par résolution, autoriser la conclusion d’une entente relative à des biens, des services ou à des travaux avec toute autre municipalité, aux fins de leur compétence, et ce, en vertu des articles 569 et suivants du Code municipal du Québec (RLRQ c. C-27.1);

Considérant que les municipalités désirent s’entendre pour faire exécuter des travaux de réfection d’une partie du chemin de la Grande-Ligne;

Considérant que les municipalités concluent également parallèlement à la présente entente intermunicipale une autre entente intermunicipale quant à l’entretien d’une partie du chemin de la Grande-Ligne;

Considérant que les Municipalités désirent résilier l’Entente intermunicipale relative à l’entretien d’une voie publique signée le 16 décembre 2008;

Considérant qu’il est dans l’intérêt des municipalités parties à l’entente de conclure la présente entente;
	
	En conséquence, il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par Mme Marie-Ève Goos et résolu :

Que la municipalité d’Ange-Gardien autorise la signature de la présente entente intermunicipale avec la municipalité de Saint-Alphonse-de-Granby relative à la réfection d’une partie du chemin de la Grande-Ligne, et ce pour toute la durée des travaux.

Que le conseil autorise le maire et en son absence le maire suppléant et la directrice générale/greffière-trésorière et en son absence son adjointe à signer, si nécessaire, tout document ou entente à cet effet.

Adopté à l’unanimité.






RÉSOLUTION 10-220-25
PROJET D’AMÉNAGEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT ET DE DRAINAGE D’UN TERRAIN DE SOCCER SUR UNE PARTIE DU LOT 6 599 142

Considérant un projet d’aménagement d’une aire de stationnement et drainage d’un terrain de soccer sur une partie du lot 6 599 142 ;

Considérant que les travaux souhaités sont l’arpentage du terrain, le décapage, le transport, le plaçage ainsi que le compactage de la pierre/asphalte recyclé et le drainage d’un terrain;

Considérant que la municipalité d’Ange-Gardien a demandé des soumissions à trois entrepreneurs pour les travaux d’aménagement du stationnement et le drainage d’un terrain de soccer, à savoir :

	SOUMISSIONNAIRES
	PRIX
taxes en sus


	Excavation Saint-Césaire Inc.
	45 750,00 $

	Gestion Dexsen Inc.
	58 640,00 $

	Roger Dion & Fils 2006 Inc.
	54 000,00 $



Considérant les trois soumissions reçues pour les matériaux granulaires, à savoir :

	SOUMISSIONNAIRES
	PRIX 
taxes en sus


	Groupe Bauval Inc.
	6 $ / Tms 

	Carrière Bernier Ltée
	6 $ / Tms 

	Carrière St-Dominique Ltée
	7,50 $ / Tms 



En conséquence, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par Mme Marie-Ève Goos et résolu d’accorder au plus bas soumissionnaire conforme les travaux d’aménagement du stationnement et du drainage, soit Excavation Saint-Césaire Inc. selon l’offre soumise au montant de 45 750,00 $, taxes en sus.

Il est également résolu de mandater l’entreprise Groupe BauVal Inc. pour l’achat entre 2 500 à 
3 000 tonnes de MR7 0-20 mm (asphalte recyclé) au montant de 6 $ la tonne plus redevance municipale, pour un montant total d’environ 18 000 $ à 21 600 $, taxes en sus.

Il est également résolu que lesdits travaux soient financés par le surplus accumulé affecté à cette fin au poste 23 080 055 721.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 10-221-25
DEMANDE D’INTERVENTION DANS LE GRAND COURS D’EAU À SAINT-ALPHONSE-DE-GRANBY ET ANGE-GARDIEN

Considérant que, conformément à la Politique de gestion des cours d’eau de la MRC de Rouville, toute municipalité dont le territoire est visé par une demande d’intervention dans un cours d’eau est invitée à adopter une résolution afin d’une part, d’entériner la demande de travaux et, d’autre part, de statuer sur l’option retenue pour la répartition du coût des travaux éventuels;

Considérant qu’advenant que le bassin de drainage devant bénéficier de ces travaux soit l’option retenue par la Municipalité, que la résolution doit également être à l’effet de consentir à ce que la superficie de ce bassin soit déterminée avec une erreur possible d’au plus 10 %;

En conséquence, il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Charles Choquette et résolu que la municipalité d’Ange-Gardien : 

· Appuie la demande d’intervention dans le Grand cours d’eau à Saint-Alphonse-de-Granby et à Ange-Gardien et est favorable à ce que la MRC de Rouville entreprenne les procédures nécessaires à l’exécution des travaux demandés;

· Informe la MRC de son intention de répartir le coût des travaux éventuels dans le Grand cours d’eau en fonction du bassin de drainage devant bénéficier de ces travaux et consent à ce que la superficie de ce bassin soit déterminée avec une erreur possible d’au plus 10 %.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 10-222-25
DEMANDE D’INTERVENTION DANS LE COURS D’EAU BISSONNETTE BRANCHE 3
À SAINT-CÉSAIRE ET À ANGE-GARDIEN 

Considérant que, conformément à la Politique de gestion des cours d’eau de la MRC de Rouville, toute municipalité dont le territoire est visé par une demande d’intervention dans un cours d’eau est invitée à adopter une résolution afin d’une part, d’entériner la demande de travaux et, d’autre part, de statuer sur l’option retenue pour la répartition du coût des travaux éventuels;

Considérant qu’advenant que le bassin de drainage devant bénéficier de ces travaux soit l’option retenue par la Municipalité, que la résolution doit également être à l’effet de consentir à ce que la superficie de ce bassin soit déterminée avec une erreur possible d’au plus 10 %;

En conséquence, il est proposé par Mme Marie-Ève Goos, appuyé par M. Éric Ménard et résolu que la municipalité d’Ange-Gardien : 

· Appuie la demande d’intervention dans le cours d’eau Bissonnette branche 3 à Saint-Césaire et à Ange-Gardien et est favorable à ce que la MRC de Rouville entreprenne les procédures nécessaires à l’exécution des travaux demandés;

· Informe la MRC de son intention de répartir le coût des travaux éventuels dans le cours d’eau Bissonnette et sa branche 3 en fonction du bassin de drainage devant bénéficier de ces travaux et consent à ce que la superficie de ce bassin soit déterminée avec une erreur possible d’au plus 10 %.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 10-223-25
ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 923-25 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 617-05 ET SES AMENDEMENTS CONCERNANT LA RÉVISION DE LA SUPERFICIE BRUTE DE PLANCHER COMMERCIAL MAXIMALE DANS CERTAINS SECTEURS AINSI QUE LA DISPOSITION RELATIVE À L’AGRANDISSEMENT DÉROGATOIRE ET LE NOMBRE DE CASES DE STATIONNEMENT DANS LE CAS DE CERTAINS USAGES COMMERCIAUX

Il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Jonathan Alix et résolu d’adopter le deuxième projet de règlement numéro 923-25 modifiant le règlement de zonage numéro 617-05 et ses amendements concernant la révision de la superficie brute de plancher commercial maximale dans certains secteurs ainsi que la disposition relative à l’agrandissement dérogatoire et le nombre de cases de stationnement dans le cas de certains usages commerciaux.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 10-224-25
ORGANISATION DU CAMP DE JOUR 2026 – DÉPÔT RAPPORT FIN D’ÉTÉ 2025

Considérant que, dans le rapport de fin d’été 2025, il n’y a eu aucun incident et que l’équipe du camp a bien fait son travail;

Considérant que le seul point négatif était un manque d’espace;

En conséquence, il est proposé par Mme Marie-Ève Goos, appuyé par M. Rhéal Grenier et résolu, de demander au Groupe Domisa division Youhou de nous faire parvenir une entente de service pour la gestion du camp de jour 2026 et de demander à l’école un accès à un local supplémentaire pour l’an prochain.

Adopté à l’unanimité.







RÉSOLUTION 10-225-25
ORGANISATION PLAISIRS D’HIVER 2026
Considérant le rapport de la directrice du Service des loisirs, Mme Jennie Rainville, relatif à l’organisation de l’activité « Plaisirs d’hiver 2026 » devant se tenir le samedi 31 janvier 2026, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Charles Choquette et résolu d’accorder un montant de 9 000 $ afin de procéder aux réservations requises relatives aux différentes activités qui s’y dérouleront.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 10-226-25
SEMAINE DE RELÂCHE INTERMUNICIPALE – ACTIVITÉS FAMILIALES

Considérant que la Ville de Saint-Césaire, la municipalité de Saint-Paul-d’Abbotsford et la municipalité d’Ange-Gardien projettent d’offrir des activités accessibles aux familles en après-midi durant la semaine de relâche 2026, soit :

· 3 mars, Saint-Paul-d’Abbotsford: Activités intérieures et extérieures;
· 4 mars, Ange-Gardien:  Atelier de bricolage sous le thème temps des sucres (3 ateliers de 2                                                                                                                                                                                                                                       heures avec inscriptions), tire sur la neige et ½ journée au gymnase avec différents jeux.
· 5 mars, Saint-Césaire: Activités au Complexe sportif.
En conséquence, il est proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par Mme Marie-Ève Goos et résolu d’accorder un montant de 4 000 $, afin de procéder aux réservations nécessaires pour les activités de la journée.

Il est également résolu que les dépenses totales des activités des trois (3) municipalités doivent être réparties à parts égales au terme de celles-ci.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 10-227-25
TARIFICATION POUR DES ATELIERS DE SOCCER AU GYMNASE

Il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Charles Choquette et résolu d’organiser pour le mois de novembre et décembre une session de 6 cours pour améliorer la technique s’adressant aux jeunes de catégories U10 au coût de 40 $ par inscription et approuver un contrat de 70 $ / heure (87,50 $ du cours de 1h15) pour M. Jean-Pierre Pappalardo pour un minimum de 14 joueurs et un maximum de 20 joueurs par groupe.

Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Hlk210379196]RÉSOLUTION 10-228-25
GESTION ET ENTRETIEN DE LA PISTE CYCLABLE LA MONTÉRÉGIADE – RÉSIVION DE L’ENTENTE ET DES CLÉS DE PARTAGE

Considérant que les municipalités d’Ange-Gardien, de Farnham, de Sainte-Sabine, de Sainte-Brigide, de Saint-Grégoire et de Saint-Jean-sur-Richelieu ont mandaté le Comité Pro-Piste, fondée en 1992, à assurer la gestion de la piste cyclable La Montérégiade traversant leur territoire;

Considérant que lesdites municipalités versent annuellement au Comité Pro-Piste une contribution financière déterminée par des prévisions budgétaires et calculée selon le nombre de kilomètres traversant chacune desdites municipalités, selon une répartition différente entre le nombre de kilomètres urbains et le nombre de kilomètres ruraux;

Considérant qu’aucune entente de gestion officielle de la piste cyclable n’a été établie entre le Comité Pro-piste et lesdites municipalités;

Considérant qu’à la demande desdites municipalités, le Comité Pro-Piste a mandaté la firme Raymond Chabot Grand Thornton afin de l’accompagner dans le cadre de l’établissement d’une entente qui inclut le calcul des coûts de manière juste et équitable entre les municipalités desservies, en tenant compte des spécificités de chaque territoire;

Considérant le rapport final Révision de l’entente et des clés de partage – Septembre 2025, déposé par Raymond Chabot Grand Thornton, selon lequel la répartition des coûts repose sur le calcul du coût de revient, appuyé par cinq inducteurs de coûts représentatifs, soit le nombre de kilomètre de piste (urbains, ruraux, totaux), le nombre de haltes et le nombre d’activités de sensibilisation;

Considérant la recommandation de Raymond Chabot Grant Thornton selon laquelle les clés de partage utilisées sont l’utilisation (30%), l’accessibilité (10%) et le coût de revient au kilomètre (60%) puisqu’elle permet une répartition plus équilibrée des quotes-parts, limite les fluctuations par rapport à la répartition actuelle et maximise l’obtention de la subvention Véloce III pour l’ensemble des municipalités;

En conséquence, il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Charles Choquette et résolu que la Municipalité d’Ange-Gardien :

· Se prononce en accord avec les clés de partage proposées par la recommandation de la firme Raymond Chabot Grant Thornton, dans le rapport final Révision de l’entente et des clés de partage – Septembre 2025, soient l’utilisation (30%), l’accessibilité (10%) et le coût de revient au kilomètre (60%);

· Demande aux Municipalités de Farnham, de Sainte-Sabine, de Sainte-Brigide, de Saint-Grégoire et de Saint-Jean-sur-Richelieu de se prononcer en accord avec lesdites clés de partage afin qu’une entente de gestion officielle de la piste cyclable puisse être établie entre le Comité Pro-Piste et lesdites municipalités;

· Informe les Municipalités de Farnham, de Sainte-Sabine, de Sainte-Brigide, de Saint-Grégoire et de Saint-Jean-sur-Richelieu qu’à défaut d’entente officielle, la Municipalité d’Ange-Gardien entamera les démarches afin d’assurer elle-même la gestion de la portion de la piste cyclable La Montérégiade sur son territoire pour l’année 2026 et les suivantes.

Adopté à l’unanimité.


Une période de questions s’est tenue à ce moment-ci.



RÉSOLUTION 10-229-25
LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Rhéal Grenier et résolu que la séance soit levée.

Adopté à l’unanimité.




_____________________________			_____________________________________
Yvan Pinsonneault, maire		Brigitte Vachon, directrice générale



Je, Yvan Pinsonneault, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) du Code municipal.



_________________________
Yvan Pinsonneault, maire 

